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 BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES  

DECEMBRE 2024 

1. Mot du maire 

Chère Rahonnaise, cher Rahonnais, 

C’est dans un contexte plus qu’incertain que nous terminons l’année 2024. Au niveau national, 
après la dissolution de l’Assemblée nationale et la nomination d’un gouvernement qui est resté 
en place moins de cent jours. Puis un nouveau gouvernement nommé juste avant Noël. Au 
niveau international avec de nombreuses tensions géopolitiques et la guerre à notre porte. 
Malgré les difficultés économiques, les fêtes de fin d’année sont synonymes de joie et de 
bonheur. Ces temps difficiles ne doivent pas gâcher votre plaisir de retrouver tous ceux qui vous 
sont chers.  

L’année 2024 a de nouveau battu des records de température, de pluie et inondations. Mais 
notre région a été relativement épargnée par les inondations. Dans les forêts, nous avons 
constaté de nombreux dégâts à la suite des rafales de vents.  

Les associations de Rahon se sont encore mobilisées cette année pour faire vivre notre village 
avec la fête du village et ses descentes de caisses à savon, puis les décorations du village pour 
les fêtes de fin d’année. C’est sur un camion de pompiers que le Père Noël nous a rendu visite 
le 21 décembre. Pour animer la place du village, l’Association des Parents d’Elèves (A.P.E.) 
avait organisé un marché de Noël à partir de 16h00 avec vente de crêpes et de chocolat chaud. 
Des dégustations de soupes et du vin chaud étaient offerts par le foyer rural et le football club. 

Toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter de passer d’excellentes fêtes de 
fin d’année et une bonne année 2025.  

Nous vous invitons samedi 18 janvier 2025 à 11h00 en salle polyvalente pour la cérémonie des 

vœux. 

2. Secrétaire de mairie  

La secrétaire de mairie titulaire est en arrêt maladie depuis le 24 avril 2024. Elle est prolongée 
de mois en mois et vient d’être déclarée en longue maladie jusqu’au 24 avril 2025. 

Pour l’agence postale communale, c’est une personne de Longwy qui assure les permanences 
du lundi au vendredi de 14h00 à 16h30. 

Pour le secrétariat de mairie, c’est une secrétaire de La Plaine Jurassienne qui a géré les 
urgences deux demi-journées par semaine. Lundi après-midi avec ouverture au public et jeudi 
matin. Deux autres secrétaires sont venues ponctuellement. 

Il y a beaucoup des dossiers et de courriers en attente. 

Depuis le 1er décembre, nous avons recruté une secrétaire à mi-temps pour un an. 
Ses horaires : 

Lundi et mercredi de 13h00 à 17h30  
Vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00. 

Elle assurera l’accueil au public le lundi de 14h00 à 16h30 et vendredi de 9h00 à 12h00 
Elle assurera l’ouverture de l’agence postale le lundi, mercredi et vendredi de 14h00 à 16h30. 
Le mardi et le jeudi seront assurés par une personne de Longwy de 14h00 à 16h30. 
Nous souhaitons le meilleur accueil à la nouvelle secrétaire Mme Céline JOB. 

3. Agence postale communale 

La convention avec La Poste a été renouvelée pour 9 ans. Avec le peu de fréquentation de 
l’A.P.C. (Agence Postale Communale) et l’absence de secrétaire de mairie avec de nombreux 
changements d’horaires, l’A.P.C. va être mise sous surveillance pendant 3 ans. Un point sera 
fait en 2027. Si vous souhaitez maintenir l’A.P.C. dans notre village, pensez à la faire travailler 
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(achat de timbres, envoi et réception de colis utilisation d’une tablette pour consulter en libre-
service les services de l’Etat et bien d’autres services ...). 

4. Enfouissement des réseaux 

ENEDIS a le projet de remplacer les fils nus par des câbles torsadés (rue du moulin et rue du 
bois). Le SIDEC en a informé la municipalité et propose l’enfouissement des réseaux dont une 
partie serait à la charge de la commune. ENEDIS prend en charge le réseau basse tension 
(alimentation électrique des foyers) ainsi que la voirie. Il resterait à la charge de la commune le 
réseau très basse tension (téléphonie, fibre) et l’éclairage public. Il faudrait réétudier l’éclairage 
public et installer des mâts à la place de certains poteaux. 

Coût estimatif des travaux : 

➢ Enfouissement réseaux BT, EP et RT Rue du Moulin 530 ml  

 
Réseau basse 

tension 
Eclairage public Téléphonie Fibre Total 

Financeurs 196 124 € TTC 13 445 € TTC 7 919 € TTC 217 488 € TTC 

SIDEC 
(Récupération TVA) 

35 522 € TTC  7 172 € TTC 42 694 € TTC 

Commune   0 € TTC 40 336 € TTC 31 678 € TTC 72 014 € TTC 

Total 231 646 € TTC 53 781 € TTC 46 769 € TTC 332 196 € TTC 

➢ Enfouissement réseaux BT, EP et RT Rue du Bois 360 ml  

 
Réseau basse 

tension 
Eclairage public Téléphonie Fibre Total 

Financeurs 133 216 € TTC 9 132 € TTC 5 379 € TTC 147 727 € TTC 

SIDEC 
(Récupération TVA) 

24 128 € TTC  4 871 € TTC 28 999 € TTC 

Commune 0 € TTC 27 398 € TTC 21 517 € TTC 48 915 € TTC 

Total 157 344 € TTC 36 530 € TTC 31 767 € TTC 225 641 € TTC 

5. Eau et assainissement 

➢  Evolution de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) 

La loi NOTRe prévoyait le transfert des compétences eau et assainissement vers les 
communautés de communes au 1er janvier 2026. Le 1er ministre éphémère Michel BARNIER 
s’est engagé à annuler ce transfert. Cette annulation a été validée par le Sénat le 17 octobre 
2024. Il faut que l’Assemblée nationale valide aussi cette annulation. Mais qu’en sera-t-il avec 
le nouveau 1er ministre François BAYROU ? 

➢ Schémas directeurs eau 

La prochaine réunion sur le schéma directeur eau sera planifiée en février 2025. Nous avons 
pu mettre à jour les plans des bouches à clé et solutionner plusieurs fuites sur le réseau. Avec 
le changement des compteurs et le relevé mensuel nous détectons les fuites chez les abonnés 
et nous les prévenons immédiatement.  

Le plan D.E.C.I. (Défense Extérieure Contre l’Incendie) va être remis à jour. Il s’avère que 
plusieurs bornes incendie sont non conformes (débit et/ou pression trop faibles). Le schéma 
directeur nous indiquera les travaux à réaliser (changement de canalisation) ou déclassement 
de la borne. 

➢ Schéma directeur assainissement 

La prochaine réunion sur le schéma directeur assainissement aura lieu le 3 février 2025. Un 
test à la fumée a été réalisé sur le réseau eaux usées du réseau séparatif. (Rue des halles, 
ruelle et impasse des vignes, rue du château) Plusieurs installations sont non conformes. Les 
personnes concernées seront contactées prochainement. La plupart du réseau unitaire ainsi 
que les deux réseaux eaux pluviales et eaux usées rue des halles ont été curés. 
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➢ Tarif eau et assainissement 

Pour 2025, la municipalité a décidé d’augmenter le prix de l’eau et de l’assainissement de 3%. 
Par rapport aux administrés, c’est toujours difficile de décider d’une augmentation des tarifs 
mais nous le devons par rapport à l’inflation et nous devons nous rapprocher du tarif de la 
moyenne départementale pour espérer des subventions du Conseil Départemental pour les 
futurs travaux nécessaires. 

Prestation Tarif HT TVA 

Abonnement principal eau (au prorata du temps passé) 62.00 € / an 5.50 % 

Abonnement supplémentaire eau (au prorata du temps passé) 41.00 € / an 5.50 % 

Part fixe assainissement (au prorata du temps passé) 62.00 € / an 10.00 % 

Redevance eau 0.88 € / m3 5.50 % 

Redevance assainissement 0.82 € / m3 10.00 % 

6. Démarchage à domicile 

Nous sommes régulièrement démarchés sur la commune, nous ne savons pas toujours qui sont 
les personnes qui démarchent. Désormais les personnes qui souhaiteront démarcher sur la 
commune devront se présenter en mairie avec leur carte de démarcheur et fournir leurs 
documents d’identité. Nous ferons une copie et leur délivrerons un document attestant qu’elles 
se sont bien présentées en mairie.  

Si des démarcheurs se présentent à votre domicile, ils devront vous présenter le document 
signé par la mairie. Avec ce document, nous aurons les coordonnées des personnes mais la 
municipalité ne s’engage par sur le démarchage à domicile. Vous êtes libres de les accueillir ou 
non. 

7. Benne à déchets verts 

La benne à déchets verts est très utilisée. Plusieurs fois, le SICTOM ne l’a pas collectée dans 
les temps voulus. Quand elle est pleine, merci de ne pas la surcharger car le chauffeur peut la 
refuser. Elle est réservée aux habitants de Rahon. En 2024, elle a été collectée jusqu’à trois 
fois dans la semaine. 
La commune paye au SICTOM un abonnement de 600 € par an et ensuite 81 € par voyage.  
Malheureusement des personnes des villages alentour viennent aussi apporter leurs déchets 
verts dans cette benne. Nous avons fait plusieurs interventions mais nous ne pouvions pas les 
faire payer car ce n’était pas prévu. Au conseil municipal de novembre, comme nous ne savons 
pas la quantité amenée, nous avons pris la décision de faire payer les personnes extérieures à 
la commune la somme forfaitaire de 90 €. Nous apposerons une affiche pour expliquer la 
facturation aux personnes extérieures. 

8. Actions sociales 

➢ Embauches jeunes été 2025 

Cette année, une seule jeune fille a postulé pour l’emploi jeune « Job d’été » que nous 
proposons depuis 3 ans. C’est une semaine de travail à 35 heures payée au SMIC. Elle a réalisé 
du travail administratif en mairie. 
L’expérience sera renouvelée en 2025. 

➢ Repas et colis des ainés 
Le repas des aînés de plus de 70 ans s’est déroulé le 11 novembre dans la salle polyvalente 
après la commémoration. Il réunissait une soixantaine de personnes dont une partie des élus. 
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Le repas servi par la Table d’Asnans a ravi toutes les papilles et s’est déroulé dans la bonne 
humeur.  
Les colis des aînés conçus par la Maison Benoît ont été distribués mi-décembre par les élus aux 
personnes ayant choisi cette option. 

9. Le coin des associations 

➢ Retour sur le Téléthon 
« Merci à vous pour votre engagement pour cette nouvelle édition du téléthon qui a mobilisé 
des élus de la municipalité, des bénévoles du football club, de l'Espérance et du foyer rural à 
travers plusieurs de ses sections particulièrement les Tatanes, le plaisir de chanter, le théâtre 
et le scrapbooking. 

Nous sommes fiers et heureux pour tous ces malades d'avoir pu donner 4 640 € à l'AFM dont 
2810 € d'animations, 1530 € de dons dans l'urne et 300 € de don de la commune. 

C'est une fois de plus une très belle réussite, un beau moment de convivialité et de générosité. 
Les bielles Brevannaises ont ainsi récolté 6616.50 € durant leur tournée. » Benoît Jacquot 

➢ Association Pour les Enfants Rahon Balaiseaux Saint Baraing 
L'APE est une association (loi 1901) qui a pour objet de collecter des fonds par diverses 
manifestations afin de soutenir les projets pédagogiques de l’école primaire du RPI Rahon, 
Balaiseaux, Saint-Baraing. 

Lors de sa dernière assemblée générale, un nouveau bureau a été élu. Emmanuelle Quencez 
a été nommée présidente, Juliette Marlot secrétaire et Adeline Jolin trésorière. 

Plusieurs actions sont en préparation, notamment une vente de fromage pour Pâques, une 
chasse aux œufs en avril, une vente de fleurs / plants potagers début mai, la fête de l’école le 
28 juin et une vente de sapins en décembre. 

➢ Calendrier  

Date Animation Association 

31 décembre 2024 Bal du nouvel an Anywest 

19 janvier 2025 Bal Country débutants Anywest 

01 Février 2025 AG Foyer rural Foyer rural 

08 Février 2025 Après-midi échanges sur le passé de Rahon Foyer rural 

08 Février 2025 Soirée choucroute F.C. Rahon 

14 Février 2025 Concert de musique classique Foyer rural 

Courant mars 2025 Repas annuel L’Espérance 

01-02 mars 2025 
Concours de saut d’obstacles 

Niveau amateur 
Rahon Sport Equitation 

09 mars 2025 
Concours de saut d’obstacles 

Niveau club 
Rahon Sport Equitation 

15 mars 2025 Opération ramassage des déchets Foyer rural 

28-29 mars 2025 Lecture en fête Foyer rural 

08-09 Avril 2025 
Concours de saut d’obstacles 

Jeunes chevaux 
Rahon Sport Equitation 

06 ou 13 Avril 2025 Chasse aux œufs à l’étang de Rahon A.P.E. 

12 avril 2025 Bal Country annuel Anywest 

24 Avril 2025 
Journée équitation pour personnes  

en situation de handicap 
Rahon Sport Equitation 

 26 Avril 2025 Soirée Karaoké F.C. Rahon 

 


